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RESUME NON TECHNIQUE 
 

A- [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭuation environnementale 
 

¢Ǌƻƛǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎŜ ŘŞƎŀƎŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭƛǘŞ ƳŀǊǉǳŞŜ ŜƴǘŜ ƭŜǎ 
enjeux eaux et biodiversité Υ ƭΩǳƴ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜΦ 
 

[ΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ 
5ŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǘǊƻƛǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŎŀǇǘŞŜǎΣ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ǉǳƛǎ 
ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ tƻǳǊ ŘŜǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘŞƎǊŀŘŞŜ 
ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΣ ƭŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ Ŝǎǘ ŎŀǇǘƛǾŜ Ŝǘ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ōƻƴƴŜΦ [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ 
ŎŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ŘŜǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ Ł 
ǊŞǎŜǊǾŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŦǳǘǳǊ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ Ŧƻƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŦƻǊǘΦ [ΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎΣ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ Ŝǘ 
les dispositifs de traitement des eaux est un aspect important à considérer dans le cadre du 
développement économique et urbain du territoire.  
 
[ΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ 
[ΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƻƳƴƛǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
le Loir Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ƭΩ9ǳǊŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ 
essentiellement, et par un nombre très important de mares, essentiellement dans le bâti. La 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŞƎǊŀŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΣ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 
du bon état global est reportée en 2021 ou 2027. 
[ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŦƻǊǘ Řǳ 
territoire. 
 
[ΩŜƴƧŜǳ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
La richesse écologique du territoire est importante du fait de paysages variés. Cette richesse 
est traduite par des inventaires (cinq ZNIEFF de type I et deux ZNIEFF de type II, la ZICO 
« Forêts du Perche ») et des protections (sites Natura 2000 ZSC « Arc forestier du Perche 
ŘΩ9ǳǊŜ-et-Loir » et ZPS « Forêts et étangs du Perche », APPB « Marais de Boizard »). 
Cette biodiversité est liée à la trame verte et bleue. La trame bleue est représentée par les 
ǾŀƭƭŞŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀǊŜǎΦ [ŀ 
trame verte est identifiée par la sous-trame boisée (les bosquets et les plus grands massifs 
boisés) et pour partie par les vallées avec très localement une sous-trame milieux prairiaux. 
Il faut ajouter les espaces agricoles, qui présentent une bonne richesse avifaunistique. 
La prise Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŞǾƛŘŜƴŎŜΦ 9ƭƭŜ 
Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ 
protection réglementaire, et le renforcement de la trame verte et bleue (corridors). Les 
aménagements, même urbains, devront intégrer des espaces naturels favorables à la 
biodiversité commune. 
Cette protection participera ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Lƭ ȅ ŀ 
concordance entre les deux objectifs. 
 
[ΩŜƴƧŜǳ ǇŀȅǎŀƎŜΣ Ǉŀtrimoine naturel, architectural et historique 
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Le paysage est fortement lié aux aspects physiques (morphologie, hydrographie) et à la place 
laissée à la biodiversité par les activités. Bien que fortement agricole, le territoire est aussi 
ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭΩŜƳǇǊŜƛnte historique, avec un patrimoine bâti protégé important et un petit 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞΣ ƭƛŞ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭΩŜŀǳΦ 5Ŝǎ ǇŜǘƛǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ 
ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳȄ ǾŀƭƭŞŜǎ όƭΩ9ǳǊŜΣ ƭŜ [ƻƛǊΣ ƭŀ ¢ƘƛǊƻƴƴŜύΦ [Ŝ 
développement économique et urbain devra préserver la richesse du patrimoine bâti non 
ǇǊƻǘŞƎŞ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ [Ŝǎ ƳŀǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŜƳōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 
bourgs qui pourront être valorisées. La qualité paysagère des vallées est très sensible aux 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜǘ ŀǎǇŜŎǘΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
enjeux eau et biodiversité. 
 

B- Explication des choix retenus pour établir le PADD 

 

Le diagnostic permet de définir les enjeux du PLUi. Ces enjeux sont ensuite traduits en 
objectifs du PADD. 
¦ƴ ŜƴƧŜǳ ŎΩŜǎǘ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŜȄǇƻǎŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΣ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ƎŀƎƴŜǊŀΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ 
ǇƻǳǊ ƭŜ t[¦ƛ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǎǘ ζ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 
¦ƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƛōƭŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǾŜǳǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ t[¦ƛ ŎΩŜǎǘ 
« développer telle commune », « densifier tel bourg ». 
Ce chapitre constitue donc la charnière entre la phase de diagnostic et les enjeux puis 
objectifs qui en découlent. 
Les choix retenus par le PADD sont issus des diagnostics socio-économique, 
environnemental et paysager ainsi que des objectifs de la Communauté de Communes en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ t[¦ƛ Ŝǎǘ ŘŜ ŘƻǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩǳƴ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŜΦ /ŜǘǘŜ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢Φ 
La Communauté de Communes possède des atouts à exploiter : une situation géographique 
intéressante, une bonne desserte routière et ferroviaire, des communes avec des centres 
ville attractifs, une activité économique dynamique, un environnement naturel et paysager 
de qualité etc. 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ Şƭaborant son PLUi est de profiter 
ŘŜ ǎŜǎ ŀǘƻǳǘǎ ǇƻǳǊ ŘŜƳŜǳǊŜǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜ 
ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǘŜǊƳƛƴŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘΩŜƴ ƛƴƛǘƛŜǊ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ Ǉermettre le développement des activités 
économiques sur le territoire comme la zone de grande capacité à Illiers-Combray à 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŀǳǘƻǊƻǳǘƛŜǊΦ 
 
[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
mesuré. Il est ŦƻƴŘŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜΦ Lƭ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
Řǳ {/ƻ¢Σ ŎΩŜǎǘ-à-dire avec deux communes centres (Courville-sur-Eure et Illiers-Combray), 
ǘǊƻƛǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ό.ŀƛƭƭŜŀǳ-le-Pin, Fontaine-la-Guyon et Pontgouin) et vingt-huit 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎΦ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ 
Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΦ /Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ ŘŜ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 
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déveƭƻǇǇŜǊ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ōƻǳǊƎǎΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ŘŜǎ 
ƎǊƻǳǇŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ t[¦ƛ Řƻƛǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 
évolutions de la société (baisse du nombre de personnes par ménage, vieillissement de la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΧύΣ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ όǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ŦƻǊƳŜǎ ōŃǘƛŜǎ 
Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇŀŎǘŜǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘŜƴǎŜǎΣ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎΧύ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ όƭƻƛǎ 
DǊŜƴŜƭƭŜΣ ƭƻƛ ![¦wΧύΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ t[¦ƛ Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳveaux équipements 
collectifs. 
 
[Ŝ t[¦ƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊŀ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘƛǎǎǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜ ƴŜ ǎƻƴǘ 
Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ оол ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǇŞǊŞŜǎΦ ! ŎŜƭŀ ǇŜǳǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
de résidences secondaires en résidences principales, le comblement de logements vacants et 
le changement de destination de certains bâtiments (des fermes en habitations par 
exemple). Mais pour répondre aux besoins démographiques il est nécessaire de prévoir des 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ƳƛŜǳȄ ǇŜƴǎŞŜǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ 
ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
de ce PLUi. Les constructions nouvelles resteront dans les volumes des constructions 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ [ΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄtérieur des constructions respectera le caractère des bourgs existants. 
De plus, elles seront en harmonie avec les périmètres de monuments historiques et de 
ƭΩ!±!t ŘΩLƭƭƛŜǊǎ-Combray. 
 
Plusieurs communes disposent de commerces de proximité et de services quΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 
ŘΩŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ȊƻƴŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire. Certaines de ces zones sont gérées par la Communauté de Communes Entre 
.ŜŀǳŎŜ Ŝǘ tŜǊŎƘŜΦ [Ŝ t[¦ƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ économique en limitant la 
mono-ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎǳƭǘƛǾŞ ŘŜ ǘƻǳǘ ƳƛǘŀƎŜ Ŝǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛstantes sont maintenues pour permettre 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΦ 5Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ 
prévues afin de permettre un accueil plus conséquent et une évolution des activités 
existantes si nécessaire. Le PLUi favorise ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ 5Ŝ 
ǇƭǳǎΣ ƭŜ t[¦ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩLƭƭƛŜǊǎ-/ƻƳōǊŀȅ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞΦ [Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ t[¦ƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭŀ 
prolongation de cet aménagement sur la commune de Blandainville. 
 
Le PLUi a également pour objectif la préservation des milieux naturels et la mise en valeur du 
ǇŀȅǎŀƎŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀƭƻǊǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ /ΩŜǎǘ 
pourquoi le PLUi permet la protectiƻƴ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ Ŝǘ Řǳ [ƻƛǊΦ Lƭ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ 
préserver également les corridors écologiques. Enfin, il tient compte de la nature en ville en 
préservant certains îlots du tissu bâti. 
 
Le PLUi prend en compte la préservation de certaines vues (sur des monuments historiques, 
sur des édifices religieux, sur du patrimoine remarquable ou typique du territoire). Pour cela, 
ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ ŞŘƛŎǘŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ ŎŜǎ 
secteurs. Le but est de créer un ensemble urbain cohérent et homogène en influant sur la 
ƘŀǳǘŜǳǊΣ ƭŀ ŦƻǊƳŜΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ƻǳ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ǊŜǇŞǊŞǎ Ƴŀƛǎ ŎŜ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ƴΩŜƳǇşŎƘŜǊŀ Ǉŀǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 5Ŝ plus, des ensembles végétaux de qualité font 
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ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŜ t[¦ƛ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ 
ƭŜ {/ƻ¢ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ /ƻƳōǊŀȅ Ŝǘ /ƻǳǊǾƛƭƭƻƛǎ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нлмп Ŝǘ ǉǳƛ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
bilan en 2020. 
 

C- Les incƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

Les différents espaces protégés et inventoriés ont été très bien pris en compte dans le 
ȊƻƴŀƎŜ Řǳ t[¦ƛ Ŝǘ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜƳƛǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜΦ 
Le PLUi prend en compte de manière favorable la Trame Verte et Bleue et permet 
notamment une bonne préservation des continuités écologiques (cf page 321 du RP). 
[Ŝ ŦǳǘǳǊ t[¦ƛ ǇǊŜƴŘ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇƻƭƭǳŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ƭŀ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ǎΩƛƳpose quand un site pollué est 
connu, lors de tout aménagement (cf page 322 du RP). 
La consommation en eau potable des nouvelles populations qui seront accueillies sur le 
territoire pourra sans problème être prise en charge par les équipements actuels, qui 
ŘƛǎǘǊƛōǳŜƴǘ ǳƴŜ Ŝŀǳ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ŜǊƴŀȅΣ Ł ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊΦ Lƭ 
ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩşǘǊŜ ǾƛƎƛƭŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ 
protection des captages AEP, aussi bien pour ceux qui sont actuellement opposables que 
ǇƻǳǊ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƭŜ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ ¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
portée aux captages abandonnés (comblement, démarches administratives) (cf page 322 du 
RP). 
Les eaux usées des extensions urbaines envisagées seront prises en charge soit par 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜΦ [Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
de Bailleau-le-tƛƴ ǎƻƴǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 
Les eaux pluviales devront être gérées à la ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜ 
des rejets liés aux extensions urbaines envisagées (cf page 324 du RP). 
Le projet de PLUi prend correctement en compte les zones humides, les corridors de la 
trame bleue et les mares, grâce au règlement et au plan de zonage (cf page 326 du RP). 
Le projet de PLUi prend correctement en compte les secteurs où sont exploités les matériaux 
de carrière (cf page 327 du RP). 
Le projet de PLUi va dans le bon sens du point de vue de la réduction de la consommation 
énergŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀtion des énergies renouvelables (cf page 327 du RP). 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛ ŎƻƴŘǳƛǊŀ Ł ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ лΣлн ҈ ǇŀǊ ŀƴΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ 
raisonnable et conformes aux objectifs fixés pour la région (cf page 328 du RP). 
Le risqǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƛǎ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ƭŜ t[¦ƛΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ŎŜǎ 
ǊƛǎǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǎΩŀƎƎǊŀǾŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Řǳ Ŧŀƛǘ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ 
que des zones non inondables actuellement pourraient le devenir, dans certaines vallées 
notamment (cf page 329 du RP). 
Le PLUi prend correctement en compte le risque cavités (cf page 330 du RP). 
[ΩŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀƛǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ Lƭ Ŧŀǳǘ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ƛŎƛ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
comme préalable à toute construction nouvelle dans les secteurs concernés par les 
formations géologiques à aléa fort, moyen ou faible (cf page 330 du RP). 
[Ŝ ŦǳǘǳǊ t[¦ƛ ƴΩŀƎƎǊŀǾŜǊŀ Ǉŀǎ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩ9ƴtre Beauce et Perche aux risques 
technologiques, qui ont été correctement pris en compte (cf page 331 du RP). 
Le futur PLUi prend très bien en compte le patrimoine et le paysage grâce à de nombreuses 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜǇŞǊŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
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L151-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 5ŀƴǎ ŘŜ ǊŀǊŜǎ ŎŀǎΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
devra prendre en compte les protections patrimoniales (monuments historiques inscrits, site 
patrimonial ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŘΩLƭƭƛŜǊǎ-Combray) (cf page 332 du RP). 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǇŜǳ ŜȄǇƻǎŞ ŀǳȄ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀƎƎǊŀǾŜǊŀ Ǉŀǎ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
aux nuisances des habitants du territoire (cf page 333 du RP). 
 

D- [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ όǇŀƎŜǎ ооо Ł опу Řǳ wtύ 

 
¢ƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛΣ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
ajustements. Ces modifications ont été faites notamment en fonction des enjeux 
environnementaux identifiés sur certains secteurs à urbaniser et surtout pour adapter la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ Ł ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ ŦƻǊǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
communes rurales dans une première version du projet. 
 

E- Les mesures de réduction (pages 348-349 du RP) 

 
[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎΣ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Řes 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 
ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳǾŜǊǘΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎΦ 
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PRESENTATION GENERALE DU TERRITOIRE 
 

I. LOCALISATION ET DYNAMIQUES TERRITORIALES 
 

A- Localisation du territoire 
 
La Communauté de Communes Entre Beauce et Perche est issue de la fusion en 2016 des 
Communautés de Communes du Pays de Combray et du Pays Courvillois. Ces deux 
Etablissements Publics de Coopération Intercommunale ne dépassant pas le seuil de 15 000 
habitants, le Schéma Départemental de Coopération Intercommunal (SDCI), conformément 
aux critères imposés par la loi NOTRe, a préconisé la fusion des deux Communautés de 
Communes. Alors que beaucoup de fusions se sont réalisées le 1er janvier 2017, ce projet de 
fusion a été engagé antérieurement et a ainsi pu être effectif juridiquement au 1er janvier 
2016 grâce à un arrêté pris le 10 décembre 2015. 

Les communes de Mottereau et Montigny-le-Chartif (issues de la Communauté de 
Communes du Perche-Gouët) ont rejoint la Communauté de Communes Entre Beauce et 
Perche au 1er janvier 2017 en application du Schéma Départemental de Coopération 
Intercommunale arrêté le 9 février 2016. A contrario, les communes de Sandarville et 
ŘΩ9ǊƳŜƴƻƴǾƛƭƭŜ-la-Grande ont quitté la Communauté de Communes au 1er janvier 2018 pour 
rentrer dans lŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŏhartraine. La Communauté de Communes est 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ о3 communes sur une surface de 46 435 hectares. Le tableau 
suivant donne la surface par commune :  
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Commune 
Superficie 

(ha) 

Villebon 220 

Méréglise 440 

Saint-Eman 460 

Ermenonville-la-Petite 510 

Cernay 790 

Saint-Germain-le-Gaillard 810 

Mottereau 879 

Epeautrolles 930 

Charonville 970 

Landelles 1040 

Friaize 1050 

Les Châtelliers-Notre-Dame 1090 

Courville-sur-Eure 1110 

Le Thieulin 1170 

Billancelles 1200 

Marchéville 1240 

Saint-Avit-les-Guespières 1260 

Magny 1300 

Orrouer 1330 

Saint-Denis-des-Puits 1350 

Blandainville 1370 

Saint-Luperce 1440 

Fontaine-la-Guyon 1460 

Vieuvicq 1560 

Bailleau-le-Pin 1650 

Luplanté 1670 

Fruncé 1700 

Saint-Arnoult-des-Bois 2070 

Chuisnes 2300 

Le Favril 2380 

Pontgouin 2520 

Montigny-le-Chartif 2596 

Illiers-Combray 3360 

Sources : INSEE ς RGP 2012 
 

La commune la plus petite, Villebon atteint une surface de 220 hectares, tandis que la 
commune la plus étendue est Illiers-Combray, avec une surface de 3 360 hectares. 
 

Localisée au centre du déparǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ-et-Loir, la Communauté de Communes Entre 
Beauce et Perche est un espace charnière au contact de secteurs plus urbanisés. En effet, 
celle-ci se situe en limite Ouest de la métropole chartraine, au SǳŘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
Dreux  et au Nord de la Communauté de Communes du Grand Châteaudun. La Communauté 
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de Communes est ainsi liée aux trois bassins de vie afférents à chacune de ces villes, 
notamment celui du bassin chartrain. 

B- Dynamiques du territoire 

 

Figure 1: Source DDT 28 

 

Le périmètre intercommunal est un espace assez bien desservi car structuré par un réseau 
fortement maillé, notamment concernant les voies routières. Les liaisons Est/Ouest sont très 
nombreuses tandis que les liaisons Nord/Sud sont beaucoup moins performantes. La seule 
voie départementale assurant une connexion continue entre le Nord et le Sud du territoire 
intercommunal est la départementale 23. Positionnée au centre du territoire, elle relie les 
deux pôles structurants que sont Courville-sur-Eure et Illiers-Combray. Par ailleurs, le réseau 
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de voirie départementale est relayé par des voies de plus grandes importances, notamment 
la départementale 923 qui participe également au maintien des liens entre le bassin de vie 
de Chartres et les communes de ƭΩŜȄ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ pays Courvillois. Le 
positionnement de la Communauté de Communes vis-à-vis du bassin de vie chartrain a 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŀƳŞƭƛƻǊŞ ǇŀǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!мм ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩLƭƭƛŜǊǎ-
Combray. Les temps de parcours entre Illiers-Combray, Chartres et Paris ont donc été 
largement diminués. Plusieurs dessertes ferroviaires sont également présentes sur le 
territoire. 

 

Figure 2 : Carte récapitulative des réseaux et communications existants 

La représentation des aires urbaines en Eure-et-Loir met en évidence six pôles urbains :  

- Quatre pôles internes : Chartres, Dreux, Châteaudun et Nogent-le-Rotrou ; 
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- 5ŜǳȄ ǇƾƭŜǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎ Υ tŀǊƛǎ Řƻƴǘ ƭΩƛnfluence concerne largement le Nord-Est du 
département (Dreux et Chartres) et Orléans qui commence à toucher le Sud-Est du 
département. 

¦ƴŜ ŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ Ŝǘ ǎŀƴǎ ŜƴŎƭŀǾŜΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ 
par un pôle urbain de plus de 10 000 emplois, et par des communes rurales ou unités 
urbaines dont au moins 40 % de la population résidente ayant au moins un emploi travaille 
dans le pôle ou dans des communes attirées par celui-ci. 

[Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ƻƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞ ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
de Chartres pour aboutir à ce que la totalité du territoire (sauf les communes de Mottereau 
et de Montigny-le-Chartif) appartienne Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŎƘŀǊǘǊŀƛƴŜ Ŝƴ нлмлΦ 

 

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳent et de Développement Durable de la Communauté 
de Communes ne peut donc être conçue de manière isolée : les logiques et dynamiques de 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ /ƘŀǊǘǊŜǎ ƻƴǘ Ŝǳ ǳƴŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ 
les équipements, les services, lŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΧύΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ 
ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ /ƘŀǊǘǊŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀƛǊŜ 
urbaine de Chartres a enregistré une croissance économique de 7,2 % en 10 ans (+ 3463 
emplois entre 1999 et 2009) et a développé des logiques de grands équipements liés à la 
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ǎŀƴǘŞΣ Ł ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ aux commerces. Pour autant, sur cette même période la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞŜ ŘŜ осл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǘŞƳƻƛƎƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
communes extŞǊƛŜǳǊŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 
Communes. 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ όпумн Ŝƴ нлмпύ Şǘŀƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳ 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ƻŎŎǳǇŞǎ όмл 010 en 2014), il existe un flux global de 5198 actifs en sortie du 
territoire intercommunal. De par sa position géographique en bordure du pays chartrain, 
une partie importantŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ǎƻǊǘŀƴǘǎ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ logiquement vers cette zone.  

Ainsi, le territoire est un espace à dominante résidentielle et rurale accueillant de plus en 
Ǉƭǳǎ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎ όǾŜǊǎ /ƘŀǊǘǊŜǎ Ŝǘ ǎƻƴ 
agglomération notamment). Le territoire intercommunal se situe donc dans le prolongement 
ŘΩǳƴŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǎΩŞǘƛǊŜ ǾŜǊǎ ƭΩhǳŜǎǘ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
modes de vie des territoires ruraux. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǎƛ ƭΩƻƴ ƴŜ ǇǊŜƴŘ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƳƛŎƛƭŜ-travail 
mais également les services et équipements de la vie courante, comme le fait le zonage en 
bassin de vie ŘŜ ƭΩLb{99Σ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ 
principalement à deux bassins de vie, celui de Courville-sur-9ǳǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘΩLƭƭƛŜǊǎ-
/ƻƳōǊŀȅΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ƛƴǘŝƎǊŜnt également les bassins de vie 
de Chartres et de Brou.  

Ainsi, si le territoire communautaire se structure de plus en plus en direction de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎƘŀǊǘǊŀƛƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŦƭǳȄ ŘƻƳƛŎƛƭŜ-travail, les bassins de proximité 
(consommation, fréquentation des services) restent majoritairement ceux de Courville-sur-
9ǳǊŜ Ŝǘ ŘΩLƭƭƛŜǊǎ-Combray sauf pour les communes de Bailleau-le-Pin et Luplanté orientées 
vers Chartres et la commune de Mottereau orientée vers le bassin de Brou. 
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II. LE TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ET SON 
ENVIRONNEMENT 
 

Représentant 474 km² pour une population de 21 250 habitants (Source : INSEE 2017), le 
territoire est principalement constitué de grands espaces agricoles. La densité de population 
en 2017 Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пр Ƙŀōitants/km² et renseigne le caractère périurbain quΩŀ ŀŎǉǳƛǎ 
progressivement cet espace. A titre ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ тн ƘŀōitantsκƪƳч ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘΩLƭƭƛŜǊǎ-Combray et 
de Courville-sur-Eure accueillent respectivement une densité de 100 habitants/km² et 253 
habitantsκƪƳчΦ aşƳŜ ǎƛ ŜƭƭŜ ǘŜƴŘ Ł ǎΩŀŦŦŀƛōƭƛǊ ŘŜǇǳƛǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜ ŘŜ 
ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ǊŜǎǘŜ ǇǊŞƎƴŀƴǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ hǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǳȄ ǇƻǊǘŜǎ 
du Perche. 

En effet, le territoire de la ComƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
grande richesse lui ayant conféré la qualification de territoire stratégique à enjeu de niveau 
régional dans le Schéma de Services Collectifs des Espaces Naturels et Ruraux de la région 
Centre de 2000. La présence de grands espaces naturels et/ou agricoles confère à certaines 
communes le statut de zone naturelle ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎŜǊǘŀƛƴΦ 9ƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀǘƛƻƴǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ře 
pratiques touristiques et de loisirs ou en matière de déplacements. Ces utilisations de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ŦǊŀƎƛƭƛǎŜǊ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ Ł ƭŀ 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  
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/ƻƳƳŜ ǎƻƴ ƴƻƳ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜΣ ƭŜ territoire de la Communauté de Communes marque en Eure-
et-Loir le passage entre la Beauce (marquée par les plaines céréalières) et le Perche (plus 
ǾŀƭƭƻƴƴŞ Ŝǘ ǘŜǊǊŜ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜύΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ Ŝǘ Řǳ [ƻƛǊ ǎǳǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 
Communes marque également le paysage. 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ b!¢¦w! нллл ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ hǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǘŞƳƻƛƴ ŘΩǳƴ 
intérêt écologique certain sur le territoire. Le site NATURA 2000 est composé : 

- De la zone de protection spéciale (ZPS) « Forêt et étangs du perche » et ; 
- De la zone spéciale de conservation (ZSC) « Arc forestier du perche ». 

 
[ŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ Ŝǎǘ ƛƴǎŞǊŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜ Ŝǘ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎƘŀǊǘǊŀƛƴŜΦ 
Celle-ci est soumise aux tentations de la privatisation et au développement de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƳŜƴŀŎŞΦ 
 
La Vallée du Loir reste peu urbanisée. Elle constitue un paysage résolument à part dans le 
département.  
 
Les enjeux environnementaux tels que la lutte contre les diverses pollutions, la gestion des 
déchets, la gestion des risques naturels et industriels constituent autant de contreparties 
contraignantes résultant de cette attractivité. 
 
[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎ ŘŜ 
tailles moyennes sans réelle ǇƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ /Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ 
ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀǊƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Ŝǘ ǇŀǊ 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘoire (Chartres principalement). 
 
Le territoire bénéficiŜ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΣ 
notamment vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎƘŀǊǘǊŀƛƴŜ ŀǳ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
années 1990-нллл όǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ǇŀǊ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛncipale en baisse de -
18,5 ҈ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘion chartraine, contre une baisse de 7,4 % sur le territoire 
intercommunal).  
 
Les petites communes de la Communauté de Communes sont donc en proie à des mutations 
Ŝǘ ǘŜƴǎƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜ t[¦ƛ ŘŜǾǊŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊΦ {ƛ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŘŜ ǇŀǊ ǎŜǎ 
dƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ όƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ŞƭŜǾŀƎŜΧύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ 
identitaire fondamentale, le développement territorial doit trouver le juste équilibre 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ de populations nouvelles dans des bonnes conditions et la limitation de 
la consommation des espaces agricoles. A ce titre, les risques liés aux extensions urbaines et 
au mitage des villages et des hameaux du territoire devront nécessairement être mesurés 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ. 
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III. LES COMPETENCES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
 

La Communauté de Communes Entre Beauce et Perche exerce les compétences suivantes : 
 

A- Les compétences obligatoires 
 

¶ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ : 
o Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) ; 
o /ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ 

compétences de la Communauté de Communes ; 
o /ǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ ; 
o ½ƻƴŜǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƴŎŜǊǘŞ ό½!/ύ. 

 

¶ Actions de développement économiqǳŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
communauté : 

o /ǊŞŀǘƛƻƴΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
industrielles, commerciales, tertiaires, artisanales, touristiques, 
ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎΣ ƻǳ ŀŞǊƻǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳnautaire ; 

o aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ŘΩŀƛŘŜǎ ŀǳȄ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 
ƭŜǎ ŀƛŘŜǎ Ł ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭΣ 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 

 
B- Compétences optionnelles 
 

¶ Protection et mise en valeur de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 
o Collecte et traitement des ordures ménagères ; 
o 9ƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ; 
o Gestion des eaux superficielles du bassin du Loir et de ses affluents par 
ƭΩŞǘǳŘŜΣ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾre des 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ :  
Á wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ƘǳƳƛŘŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊΦ [Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ 
le lit et les ouvrages afférents ; 

Á Restauration, aménagement et entretien des vallées ; 
Á Lutte contre les espèces invasives et maladies des végétaux sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘΦ 
 

¶ Politique du logement et du cadre de vie : 
o wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ht!I όhǇŞǊŀǘƛƻƴ tǊƻƎǊŀƳƳŞŜ ŘΩ!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩIŀōƛǘŀǘύ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ; 

o Acquisition et viabilisation de terrains pour la réalisation de logements 
pour personnes âgées. 
 

¶ Création, aménagement et entretien de la voirie : 
o /ǊŞŀǘƛƻƴΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

communautaire ; 
o Prise en charge des voies nouvelles créées depuis 2003. 
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¶ Assainissement : 
o {ŜǊǾƛŎŜ tǳōƭƛŎ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ bƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛŦ ό/ƻƴǘǊƾƭŜΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ 
ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦύ. 

 
C- Compétences facultatives 
 

¶ Action sociale et service à la population : 
o /ǊŞŀǘƛƻƴΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
Ŝǘκƻǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜΣ ŘΩŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ 
jeunesse ; 

o Création et ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ 
ŜƴŦŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜnsemble du territoire communautaire ; 

o Soutien aux activités des Points de Rencontre Enfants Parents Assistantes 
Maternelles ; 

o {ƻǳǘƛŜƴ Ŝǘ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘŜǎ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜǎ ; 
o {ƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǆǳǾǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩaccueil 

enfance-jeunesse ; 
o Subventions aux associations caritatives ; 
o Adhésion à la Mission Avenir Jeunes ; 
o Mise en place du service de transport à la demande par délégation du 
/ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ9ǳǊŜ-et-Loir. 

 

¶ Accueil et activités périscolaires : 
o OrgŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ 
ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ¢ŜƳǇǎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ tŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 
mercredis ; 

o DŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜ ŘΩLƭƭƛŜǊǎ-
/ƻƳōǊŀȅ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǳǎŜ 
méridienne ; 
 

¶ Tourisme : 
o 9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ 

programme local de développement touristique ; 
o !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭΩhŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ 
ŘΩLƭƭƛŜǊǎ-Combray ; 

o Soutien financier à cet Office de Tourisme ; 
o ¢ƻǳǘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŘŜ 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 
touristique Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇŀǎǎŞŜ avec cet 
Office de Tourisme. 

 

¶ Maison de santé pluridisciplinaire : 
o /ǊŞŀǘƛƻƴΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎŀƴǘŞ 

pluridisciplinaire sur les sites de Courville-sur-Eure et de Fontaine-la-
Guyon. 
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¶ Eau potable : 
o tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ et interconnexion des réseaux. 

 

¶ Education, culture, sport : 
o !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŞŘƛŀǘƘŝǉǳŜ ŘΩLƭƭƛŜǊǎ-Combray ; 
o /ǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ƻǳ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ 

communautaire ; 
o Subventions à tout événement sportif ou culturel intéressŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

de la communauté ; 
o !ƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦşǘŜǎ Ŝǘ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ 

cultǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ; 
o Transports des élèves du collège de Courville-sur-Eure en tant 
ǉǳΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜŎƻƴŘ ǊŀƴƎ ; 

o Transports scolaires ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ мer et 2ème degré par délégation 
Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ9ǳǊŜ-et-[ƻƛǊ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ 
et extra-scolaires. 

 

¶ Service public des réseaux et services locaux de commutation électronique : 
o /ǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛnfrastructures et de réseaux de 

télécommunication. 
 

¶ Cadastre et cartographie : 
o Numérisation des cadastres communaux et mise en place de 

cartographies informatisées. 
 

¶ Contractualisation : 
o aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 

EuropŞŜƴƴŜΣ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ au 
développement du territoire. 
 

¶ Aménagement rural : 
o Aménagement rural : entretien et reprofilage des vallées, travaux 
ŘΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ. 
 

¶ Eolien : 
o wŞŦƭŜȄƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ře parc éolien et définition de 

zone de développement éolien. 

¶ Gares : 
o Etudes, réalisation et gestion des parkings rattachés aux gares ou haltes 

SNCF. 
 

¶ Réseaux secs : 
o DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 
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DIAGNOSTIC TERRITORIAL 
 

I. SITUATION DEMOGRAPHIQUE 
 

A- Une population en hausse constante depuis 2012 
 

1- Un gain de plus de 8 000 habitants en 40 ans 
 
En 1968, la population totale était de 13 892 habitants, contre 21 187 au recensement de 
2014, soit une hausse de population de près de 53 % en 46 ans (croissance supérieure à 1 % 
par an en moyenne). 
 

 
Source : RGP INSEE ς 2012 

 

/ΩŜǎǘ ŜƴǘǊŜ мффл Ŝǘ мффф ǉǳŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ƭŜ Ǉƭǳǎ όҌмΣс % par an). 
A contrario, sur la période 1975-мфунΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƴΩŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ que de 0,32 % par an. 
Sur la dernière période (2007-2014ύΣ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ м 546 habitants, 
soit une hausse de 1,1 % par an. 
 
La Communauté de Communes a connu des évolutions différentes en fonction des périodes 
et des communes. Cependant, si la plupart ont vu leur population croître entre 1999 et 
нлмпΣ ǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜ ŀ ǇŜǊŘǳ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ό{ŀƛƴǘ-Eman). Pour les autres communes, la 
ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŀƭƭŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ сл % entre 1999 et 2014 pour la 
commune de Fontaine-la-Guyon. 
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Le graphique de la page suivante donne les populations par commune au dernier 
recensement (2014 source INSEE), ainsi que les taux de variation sur la période 1999-2012.
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5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀǊƛŀǘion les 
plus élevés (Fontaine-la-Guyon avec un accroissement de la population annuelle de 4,56 %). 
Cette constatation est à relativiser puisque deux communes connaissent une baisse de 
population (Saint-Eman Ŝǘ ±ƛƭƭŜōƻƴύΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ±ƛƭƭŜōƻƴ ǉǳƛ ǇƻǎǎŝŘŜ un tissu bâti 
restreint ne permettant pas la construction de nouveaux logements. 
 

2- Un territoire attractif 
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Les deux graphiques ci-dessus informent sur les raisons qui expliquent la hausse de population 
sur le territoire de la Communauté de Communes.  
Sur la période 1968-2012, la variation annuelle de population est positive.  
[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜ Řǳ 
solde migratoire (différence entre le nombre de personnes qui sont entrées sur le territoire et 
le nombre de personnes qui en sont sorties). Les graphiques précédents montrent que malgré 
un solde naturel positif (différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès 
ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜύ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ƛƴŦƭuence le plus 
fortement la variation annuelle de population.  
 
Le solde migratoire connaît cependant de grandes différences selon le territoire. En effet, au 
sein du Pays de Combray, ce solde est toujours inférieur à 1 % par an tandis que ce dernier est 
toujours au-dessus de la barre des 1 % au sein du pays Courvillois sauf pour la période 1975-
мфунΦ[ΩŀǘǘǊŀŎǘƛvité du territoire située autour de Courville-sur-Eure est donc plus importante 
que celle située ŀǳǘƻǳǊ ŘΩLƭƭƛŜǊǎ-/ƻƳōǊŀȅΦ [ŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊation de Chartres peut 
expliquer en partie ce phénomène. 
! ǘƛǘǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Şǘŀƛǘ ŘŜ лΣр % par an. A 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ /ƘŀǊǘǊŜǎ aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ Şǘŀƛǘ ŘŜ 
0,5 % par an, avec un solde migratoire négatif sur la période 2007-2012.  
 
Concernant le solde naturel, il existe deux situations différentes selon la structure 
intercommunale : 

1- Le Pays Courvillois connaît un solde naturel négatif entre 1968 et 1999. A partir de 1999, 
il devient positif (+0,4 % par an) pour atteindre 0,4 % par an entre 2007 et 2012 ; 

2- Le Pays de Combray au contraire connaît un solde naturel positif excepté sur la période 
1975-1982.  

 
Les soldes migratoires sur la période 1999 -2012 sont pratiquement identiques dans les deux 
territoires. 
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3- Une population jeune 
 
La pyramide des âges de la Communauté de Communes est marquée par une base large (0-14 
ŀƴǎύ Ŝǘ ǇŀǊ ǳƴ ŎǊŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ мр-29 ans.  
[ŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ 30-44 ans. Cette situation est liée à la 
présence de ménages relativement jeunes avec enfants, expliquant également la base élargie. 
[Ŝ ŎǊŜǳȄ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŃƎŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƭƛŞ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ 
pour les études ou pour la ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇƭƻƛ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 
Communes. 
 
Il est enfin à noter une sous-représentation des hommes de plus de 60 ans (surmortalité 
masculine). 
 

 
 

Malgré un solde naturel positif, la Communauté de Communes connait un léger vieillissement 
de sa population entre 2006 et 2014. En effet, certaines des classes jeunes ont vu leur effectif 
ŘƛƳƛƴǳŜǊΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŃƎŞǎ ŘŜ мр Ł пп ŀƴǎ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ 
Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝƴ нлмп ǉǳΩŜƴ нллсΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ƭŜǎ пф-74 ans ont vu leur part augmenter 
entre les deux recensements. 
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tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŃƎŜǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛ ŎƻƳƳŜ Ǉƭǳǎ 
jeune que le département avec un avantage important des 0-14 ans et des 30-44 ans alors que 
les 15-29 ans et 60-74 ans sont nettement déficitaires. 
 

 
 

B- Ménages 
 

1- Composition des ménages en 2014 
 
{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎΣ рс % des ménages sont installés depuis plus 
de 10 ans dans leur résidence actuelle. 
 
Les communes de Courville-sur-Eure, Le Favril, Illiers-Combray, Landelles, Méréglise et 
Pontgouin sont celles dont la part des ménages installés depuis moins de 2 ans est la plus 
élevée (entre 10 % et 14 %). 
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Plus généralement, les communes situées en périphérie des pôles structurants (Courville-sur-
Eure et Illiers-/ƻƳōǊŀȅύ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ƻǴ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ Ł ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ƻǴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŞƴŀƎŜǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ƭŜǎ 
communes les plus rurales, Epeautrolles, Saint-Eman, Luplanté ou Cernay, sont celles qui ont vu 
ƭŜǳǊǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŜǊ ƻǳ ŘƛƳƛƴǳŜǊ Ŝǘ ƻǴ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǎǘ ƭŀ 
plus élevée (71 % des ménages sont installés depuis plus de 10 ans). 
 

 
 

2- Une baisse constante de la taille moyenne des ménages 
 
Une diminution constante de la taille des ménages est observée depuis 1968 dans la même 
ƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ /ŜŎƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ 
ƭΩŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ǾƛŜΣ ŀǳƎƳŜƴǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǘits ménages composés 
ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ όŘŞŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƘŀǳǎǎŜ 
des divorces ou séparationsΣ ƘŀǳǎǎŜ Řǳ ŎŞƭƛōŀǘύΦ /Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ ŘŜǾǊƻƴǘ 
être prises en compte dans le calcul des besoins en logements. 
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La taille moyenne des ménages sur le territoire intercommunal est supérieure à celle du 
département avec 2,54 pour la Communauté de Communes contre 2,39 pour le département. 
Entre 1968 et 1990, la diminution du nombre de personnes par ménage est similaire entre la 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎΣ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩ9ǳǊŜ-et-Loir et la région Centre Val-de-Loire. En 
revanche, la dynamique est différente à partir des années 1990 : la baisse sur la Communauté 
de Communes est plus faible que sur le départemŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ [ΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŏƻƴƴŀƛǘ 
donc un certain retard par rapport à la dynamique territoriale. 
 

 

Malgré un nombre moyen de personnes par ménage plus élevé que la moyenne 
départementale, 16 communes possèdent une taille moyenne des ménages supérieure à la 
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moyenne intercommunale de 2,54. Il est alors possible de penser que ces communes sont 
constituées de ménages avec enfants, contrairement aux autres communes où le vieillissement 
de la population ou la décohabitation induit des ménages moins grands. 
 

 
 

C- Catégories-socio-professionnelles 
 

Entre 1999 et 2013, la population active de plus de 25 ans a augmenté de 20,38 % passant ainsi 
de 6 599 actifs en 1999 à 7 944 en 2013. 
/ŜǘǘŜ ƘŀǳǎǎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ occupant une 
profession intermédiaire est passé de 1 298 à 2 175, soit une hausse de plus de 65 %. 
Le nombre de cadres intermédiaires et de professions intellectuelles supérieures a également 
fortement augmenté sur la même période (+89 %). 
! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŀ ōŀƛǎǎŞΣ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ нсн Ł мнп ό-52,7 %). De même, le 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǾǊƛŜǊǎ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘƛƳƛƴǳŞΣ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ н 179 à 2059 (-5,5 %). 

 
Le graphique ci-dessous indique les effectifs par catégorie socio-professionnelle. 
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Sources : RGP ς INSEE RP 1968-2013 

 
Malgré les évolutions indiquées ci-dessus, les ouvriers et les employés représentent, en 2013, 
55 % des actifs, mais cette part va en diminuant avec les années. 

 
Répartition des actifs âgés entre 25 et 54 ans selon la catégorie socio-professionnelle 

 

Agriculteurs 

Artisans, 
commerçants, 

chefs 
d'entreprise 

Actifs  

Cadres et 
professions 

intellectuelles 
supérieures 

Actifs  

Professions 
intermédiaires 

Actifs  

Employés 
Actifs  

Ouvriers 
Actifs  

1999 3,97 6,50 6,29 19,67 30,55 33,02 

2008 2,57 5,29 8,82 23,83 31,40 28,09 

2013 1,57 5,76 9,88 27,38 29,49 25,91 

Sources : RGP ς INSEE RP 1968-2013 
 

La répartition de la population de 15 ans ou plus selon la catégorie professionnelle et intégrant 
les inactifs est la suivante :  

  Nombre Pourcentage 

Agriculteurs exploitants 222 1,33 

Artisans, commerçants, chefs d'entreprises 597 3,57 

Cadres et professions intellectuelles supérieures 1022 6,11 

Professions intermédiaires 2502 14,96 

Employés  3075 18,39 

Ouvriers 2654 15,87 

Retraités 4757 28,44 

Autres personnes sans activités professionnelle 1895 11,33 

Sources :  INSEE, RP 2009 et RP 2014 (géographie au 01/01/2016) 
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Les retraités représentent la population la plus importante de la Communauté de Communes. 
Les employés, ouvriers et professions intermédiaires représentent pour chacune environ 15 % 
de la population de plus de 15 ans. 

 
D- Niveau de vie et revenus 

 
Le revenu médian de la Communauté de Communes ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ Ŏƻƴƴǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмпΦ [Ŝ 
revenu médian départemental ǎΩŞƭŝǾŜ Ł нл 716 ϵ et le revenu médian régional ǎΩŞƭŝǾŜ Ł нл 202 
ϵ. 
 
¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ƳŞŘƛŀƴǎΦ Lƭ ȅ ŀ ǇǊŝǎ ŘŜ прлл ϵ ŘΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ 
la commune de Saint-Luperce (23 501 ϵύ Ŝǘ celle de Saint-Denis-des-Puits (19 032 ϵύΦ 
Globalement, ce sont les communes faisant partie ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ tŀȅǎ /ƻǳǊǾƛƭƭƻƛǎΣ également les 
Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƘŀǊǘraine, qui ont les revenus médians les plus élevés. En 
revanche, les écarts de revenus médians sont plus prononcés sur ce territoire (5 communes 
dont le revenu médian est inférieur à 20 174 ϵ Ŝǘ р ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳǎ ƳŞŘƛŀƴ Ŝǎǘ 
supérieur à 22 200 ϵύ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴ tŀȅǎ ŘŜ /ƻƳōǊŀȅ ƻǳ ƭŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ Ǉƭǳǎ 
homogènes (11 communes dont le revenu médian est compris entre 20 174 ϵ Ŝǘ нн 200 ϵύ. 
 

 

 
 

Le tableau suivant indique lŜ ǊŜǾŜƴǳ ƳŞŘƛŀƴ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜ όƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
intercommunale ne sont pas disponibles) : 
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Commune Nombre de ménages fiscaux Habitants 
Médiane disponible par 
unité de consommation 

(en euros) 

Bailleau le Pin 615 1622 21613 

Billancelles 118 319,5 22341 

Blandainville 86 193,5 21238 

Cernay NR* NR* NR* 

Charonville 111 315,5 20828 

Les Châtelliers Notre Dame 59 133 21187 

Chuisnes 437 1128 21461 

Courville sur Eure 1179 2730 19884 

Epeautrolles 60 181,5 21516 

Ermenonville la Petite 71 187,5 22420 

Le Favril 146 375 22501 

Fontaine-la-Guyon 550 1564,5 22916 

Friaize 96 240,5 20144 

Fruncé 147 384 21319 

Illiers-Combray 1422 3219,5 19547 

Landelles 250 662,5 21975 

Luplanté 148 404 20664 

Magny 240 696 21738 

Marchéville 198 525 22457 

Méréglise NR* NR* NR* 

Montigny-le-Chartif 243 646,5 20955 

Mottereau 63 161 20699 

Orrouer 113 306 21914 

Pontgouin 418 1042,5 20174 

Saint Arnoult des Bois 332 892,5 22200 

Saint Avit les Guespières 152 377 20842 

Saint Denis des Puits 50 131 19032 

Saint-Eman 48 115 22126 

Saint Germain le Gaillard 129 364 22690 

Saint-Luperce 358 888 23301 

Le Thieulin 158 415,5 20087 

Vieuvicq 178 462,5 21078 

Villebon NR* NR* NR* 

NR* : données non disponibles en raison du secret statistique                              
Sources : RGP-INSEE 2017 

   

II. HABITAT 
 

A- Evolution du logement depuis les années 1960 
 

Le parc de logements de la Communauté de Communes est en constante augmentation depuis 
les années 1960. Cette augmentation reste toutefois nuancée par une évolution variable. En 
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effet, malgré une augmentation continue du parc de logement de la fin des années 1960 et 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфул, un très net ralentissement de la croissance est visible sur la 
période 1982-2014 puisque celle-ci ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ŘΩŜƴ ƳƻȅŜƴƴŜ лΣ7 % par an. 
 

 
 

Sur la période 1999-2009, le parc de logements du territoire reste toutefois marqué par une 
évolution plus rapide que le celui du département. /ŜǘǘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻȅŜǊǎ ǇǊŀǘƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ǘŜƭƭŜs que Chartres ce qui favorise ƭΩŜȄƛƭ ŘŜǎ 
populations vers des villes périphériques de tailles moyennes (telles que Courville-sur-Eure ou 
Fontaine-la-Guyon). 

 

Depuis 1968, le parc de logements et la population Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩont cessé de croître. Ainsi,  
malgré une évolution du nombre de logements inférieure à celle de la population pendant les 
années 1960-мфтлΣ ƭΩéquilibre a rapidement été rétabli par un fort accroissement du parc de 
logements dès les années 1980-1990. Depuis, le parc de logements et la population du 
territoire évoluent au même rythme. 
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1968-1975 1975-1982 1982-1990 1990-1999 1999-2009 2009-2014 

CCEBEP 0,13 0,14 0,08 0,04 0,12 0,06 

Dpt 28 0,18 0,17 0,09 0,07 0,08 0,05 
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B- Prix du foncier 
 

[Ŝ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘ en moyenne 1400 ϵ ƭŜ ƳчΦ  
Le graphique ci-dessus montre que les niveaux de prix au sein de la Communauté de 
Communes sont plus faibles au Sud-hǳŜǎǘ ǉǳΩŀǳ bƻǊŘ-Est. Ainsi, les communes les plus proches 
ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŏhartraine voient leur prix au m² avoisiner 1500 ϵ ǘŜƭ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 
commune de Fontaine-la-Guyon (1510 ϵ ǇŀǊ m²), Saint-Luperce (1520 ϵ ǇŀǊ m²) ou encore 
Courville-sur-Eure (1450 ϵ ǇŀǊ m²). En revanche, les communes les plus rurales voient leur tarif 
tendre vers 1250 ϵ Řǳ Ƴч : Mottereau (1200 ϵ par m²) ou Saint-9Ƴŀƴ όмнфл ϵ ǇŀǊ m²). 
 
! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΣ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ŀǳ Ƴч ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ 
de la moyenne départementale évaluée à 1800 ϵ ǇŀǊ m² (source efficity.com). 

 
 

 

 

0

5000

10000

15000

20000

25000

0

2000

4000

6000

8000

10000

12000

1968 1975 1982 1990 1999 2009 2014

Evolution de la population et du parc de logements de la 
Communauté de Communes entre 1968 et 2014 

Parc de logements Population



 
  

37 
 

 
Sources : Efficity.com 

 
C-  Structure du parc de logements 

 
Malgré un parc de logements conséquent, celui-ci se caractérise par certaines spécificités :  

- Une part des résidences principales similaire aux moyennes départementales et 
régionales ; 

- ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ƭŀ  proportion de logements vacants est inférieure. 
 

 

Résidences principales Résidences secondaires Logements vacants 

CCEBEP 85 7,5 7,5 

Eure-et-Loir 86,2 6,1 7,8 

Centre Val-de-Loire 84,4 6,2 9,4 
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En 2014, 733 logements ont été recensés comme vacants, soit un taux de vacance de 7,5 %.  

Est considéré comme vacant un logement non occupé :  

¶ Proposé à la vente ou à la location ; 

¶ Déjà attribué à un acheteur ou à un locataire et en ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ; 

¶ En attente de règlement de succession ; 

¶ Conservé par un propriétaire  pour un usage futur ; 

¶ Gardé vacant et sans affectation précise par le propriétaire, notamment des logements 
en attente de démolition. 
 

hƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜ Ŝǎǘ ζ normal η ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ с %. En deça, la 
ōƻƴƴŜ ŦƭǳƛŘƛǘŞ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜƭǳƛ-ci est 
supérieur à ce seuil, il esǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳȄ 
ƳŞƴŀƎŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  
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Malgré une légère augmentation depuis 2010 (7,5 %), le nombre de logements vacants et par 
conséquent, le taux de vacance moyen pouǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ (6,2 %) reste très correct pour 
un territoire aussi rural. 
 

Evolution du taux de vacance des logements entre 1968 et 2014 
 

 

1968 1975 1982 1990 1999 2009 2014 

Logements vacants  6,1% 5,1% 6,7% 6,8% 5,2% 6,5% 7,5% 

 

 
 

Le parc immobilier de la Communauté de Communes se distingue par un poids important des 
logements individuels. Le territoire est ainsi composé de 92 % de maisons individuelles et de 8 
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҈ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΦ A titre de comparaison, les maisons individuelles représentent 74 % des 
logements du département et 72 ҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ La part importante de ces maisons 
est associée à une plus forte consommation foncière comparée au développement de formes 
ŘΩƘabitat semi-collectif ou individuel groupé όŦƻǊƳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞŜύ.  
 
/ŜŎƛ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǾǊŀƛ ǉǳŜ ст % des logements intercommunaux sont constitués de 4 pièces 
Ŝǘ ǇƭǳǎΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘs logements est relativement réduite et ne représente que 6 %  
(T1-T2). 

 
 

 

 

En 2014, 78 % des résidences principales étaient occupées par des propriétaires et 21 % par des 
locataires. Les faibles prix pratiqués sur le territoire de la Communauté de Communes  Entre 
Beauce et Perche expliquent la surreprésentation du statut de propriétaire par rapport  aux 
moyennes départementales (66 %) et régionales (64 %).  
 
Enfin, en 2014, 1737 logements étaient occupés par des locataires dont ртф ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛŜƴǘ ŘΩǳƴ 
logement social. Le logement locatif social représentait seulement 34 % du marché locatif de la 
Communauté de Communes contre 48 % pour le département et 43 % pour la région. 
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La sous-représentation de logements locatifs, notamment sociaux, et le faible nombre de petits 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩŀǘtractivité du territoire pour certains types de ménages (1 à 2 personnes) 
  

D- Un parc de logements relativement ancien 
 

Avec plus de 35 % de logements construits avant 1945, le parc de logements du territoire est 
plus ancien que le parc départemental et régional. En revanche, le parc se renouvelle à un 
rythme plus soutenu que la moyenne régionale depuis les années 2006. 
 

 
 

/ŜǘǘŜ ŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǇǊécarité 
énergétique et ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞΦ 

 

E- Le logement social 
 
Le territoire de la Communauté de Communes est marqué par un taux de logements sociaux 
faible, ce dernier atteignant 6,93 % des résidences principales en 2014. 
aşƳŜ ǎƛ ŀǳŎǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ {ƻƭƛŘŀǊité et 
Renouvellement Urbain, il est à comparer avec le taux départemental qui atteint 15,4 % en 
2014. 
 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ I[a ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩLb{99 ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
communes de Courville-sur-9ǳǊŜ Ŝǘ ŘΩLƭƭƛŜǊǎ-Combray. En effet, ces deux communes comptent 
467 logements sociaux, soit 80,8 % des résidences principales de ce type recensées dans la 
Communauté de Communes. 
!ǾŜŎ нпр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƻurville-sur-Eure qui en compte le plus. Ils 
représentent 20,8 % des résidences principales. Ce taux est de 15,1 ҈ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩLƭƭƛŜǊǎ-
Combray. 
Les 111 logements sociaux se répartissent de la façon suivante sur le reste du territoire :  

- Bailleau-le-Pin, 51 logements sociaux, soit 8,4 % des résidences principales ; 
- Chuisnes, 9 logements sociaux, soit 2,1 % des résidences principales ; 
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- Friaize, 1 logement social, soit 1 % des résidences principales ; 
- Landelles, 19 logements sociaux, soit 7,7 % des résidences principales ; 
- Luplanté, 1 logement social, soit 0,7 % des résidences principales ; 
- Pontgouin, 23 logements sociaux, soit 5,5 % des résidences principales ; 
- Le Thieulin, 7 logements sociaux, soit 11,6 % des résidences principales. 

Les autres communes du territoire ne comptent aucun logement social. 
 
Il est à noter que 30 nouveaux logements sociaux ont été créés sur la période 2009-2014. 
36 nouveaux logements de ce type ont été créés en 5 ans : 

- Bailleau-le-Pin : plus 2 logements ; 
- Courville-sur-Eure : plus 8 logements ; 
- Illiers-Combray : plus 26 logements. 

6 logements sociaux ont disparu sur la même période sur les communes de Blandainville, 
Orrouer, Vieuvicq et Pontgouin 
 
Cette faiblesse du nombre de logements sociaux est à rapporter aux revenus des habitants de 
la Communauté de Communes et aux plafonds de ressources des ménages. 
 
Ainsi, plus de la moitié des ménages de la Communauté de Communes pourrait prétendre à un 
logement social de type PLS (Prêt Locatif Social) considérés comme des logements 
intermédiaires. En effet, une personne seule déclarant moins de 26 160 ϵ ǇŜǳǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ 
logement social en 2017. 
 
Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƛƳŀƎƛƴŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǇǊŞǘŜƴŘǊŜ 
à un logement de type PLUS (Prêt Locatif à Usage Social), puisque le plafond de ressources pour 
ǳƴ ƳŞƴŀƎŜ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳne seule personne est de 20 123 ϵΦ 
! ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ƭƻȅŜǊ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ t[¦{ fixé par la loi est de 5,51 ϵ ǇŀǊ ƳчΦ 
 

F- tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
 
[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦Ǌōŀƴisme intercommunal est presque identique à celui du 
Schéma de Cohérence Territorial όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ aƻǘǘŜǊŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ aƻƴǘƛƎƴȅ-
le-Chartif). Les deux documents doivent être compatibles. Cependant les perspectives 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǊŜǾǳŜǎ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ƛ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜƭƭŜǎ Řǳ {/ƻ¢Φ 
Le SCoT Prévoyait une croissance démographique de 1,5 % par an. Le PLUi prévoit une 
croissance démographique de 0,7 % par an. Cela est dû à la diminution de la construction 
depuis le début des années 2010. 
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Avec respectivement 21 et 19 permis de construire déposés en 201рΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩLƭƭƛŜǊǎ-
Combray et de Saint-Luperce sont les communes qui connaissent le plus de pression foncière 
ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞΦ  tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭe nombre de permis de construire déposés sur les 
anciennes communes du pays Courvillois confƛǊƳŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ bƻǊŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŎŜƭŀ 
malgré un prix du foncier plus élevé. 
 

1- Les dents creuses par commune 
 
Bailleau-le-Pin : 16 logements potentiels 
 

Identifiant Adresse Bourg/Hameau Superficie (m²) 
Références 
Cadastrales 

Logements 
potentiels 

BLP1 9, Rue de l'Hort Marie Bourg 1214 B 662 2 

BLP2 Rue d'Harville Bourg 684 ZC 35 2 

BLP3 16, Rue d'Illiers Bourg 738 B 1141 1 

BLP4 8, Rue de Beauce Bourg 3067 B 741 4 

BLP5 2, Rue du 8 Mai Bourg 2609 B 758 3 

BLP6 Rue de la Malorne Bourg 1041 B 1161 1 

BLP7 7, Rue du 11 Novembre Bourg 2371 B 633 - B 634 3 
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Billancelles : 4 logements potentiels 
 

Identifiant Adresse Bourg/Hameau Superficie (m²) 
Références  
Cadastrales 

Logements  
potentiels 

BI1 Mandres Bourg 1184 H 13 - H 127 1 

BI2 Rue de l'Eglise Bourg 728 E 41 - E 115 1 

BI3 Guimonvilliers Hameau 596 K 47 1 

BI4 Guimonvilliers Hameau 576 K 12 1 
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Blandainville : 4 logements potentiels 
 

Identifiant Adresse Bour/Hameau 
Superficie 
(m²) 

Références 
Cadastrales 

Logements  
potentiels 

BL1 Rue de la Motterie Bourg 1197 E 42 - E 43 2 

BL2 Rue de la Motterie Bourg 1227 E 323 2 

 

 
 
Cernay : 2 logements potentiels 
 

Identifiant Adresse Bourg/Hameau 
Superficie 

(m²) Références Cadastrales 
Logements 
potentiels 

CE1 La Gouëthière Hameau 1396 ZE 33 - ZE 34 2 
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Charonville : 7 logements potentiels 
 

Identifiant Adresse Bourg/Hameau 
Superficie 
(m²) 

Références  
Cadastrales 

Logements 
potentiels 

CHA1 Rue Saint Fiacre Bourg 1028 D 593 1 

CHA2 Rue de Beauce Hameau 678 A 357 1 

CHA3 Chemin Fernand Hameau 2252 A 562 - A 374 - A 561 3 

CHA4 Rue de la Pompe Hameau 789 A 377 -A 379 1 

CHA5 Ecurolles Hameau 751 A 387 1 
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Les-Châtelliers-Notre-Dame : 5 logements potentiels 

Identifiant Adresse Bour/Hameau 
Superficie 
(m²) Références Cadastrales 

Potentiels 
logement 

LCND1 Le Frou Hameau 722 AB 41 1 

LCND2 Le Frou Hameau 638 AB 23 1 

LCND3 Rue des Vanniers Hameau 1710 AB 38 - AB 39 2 

LCND4 Les Clos Poussins Hameau 1312 ZE 36 - ZE 37 1 
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Chuisnes : 22 logements potentiels 
 

 

Identifiant Adresse 
Bourg/ 

Hameau 
Superficie 

(m²) Références Cadastrales 
Logements 
potentiels 

CHU1 Rue du Glanier Bourg 478 YR 10 1 

CHU2 
6, Rue de la 
Rivière Neuve Bourg 920 ZA 39 1 

CHU3 
2, Rue du 11 
Novembre Bourg 1667 G 404 - G 251 - G 250 2 

CHU4 Rue aux Juifs Bourg 703 G241-409 1 

CHU5 Rue Jean Moulin Bourg 1116 A 860 1 

CHU6 
Rue des Longs 
Champs Bourg 727 A 892 - A 893 1 

CHU7 1, Rue de la Forge Bourg 1311 ZE 103 2 

CHU8 4, Rue de la Forge Bourg 865 ZK 57 1 

CHU9 Rue de Métairie Hameau 1223 
ZS 141 - ZS 142 - ZS 140 - ZS 
143 2 

CHU10 Rue des Rosiers Hameau 793 ZS 169 - ZS 170 1 

CHU11 1, Rue de la Mare Hameau 1144 ZS 153 1 

CHU12 La Closure Hameau 1122 ZL 60 1 

CHU13 La Closure Hameau 740 YB 5 1 

CHU14 La Closure Hameau 1166 YD 4 - ZM 186 1 

CHU15 Beaumont Hameau 1698 ZD 121 2 

CHU16 Bétaincourt Hameau 2398 ZB 40 3 
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Courville-sur-Eure : 30 logements potentiels 
 

Identifiant Adresse 
Bourg/  
Hameau 

Superficie 
(m²) 

Références  
Cadastrales 

Logements 
potentiels 

CO1 Rue de Pontgouin Bourg 1536 AB 475 2 

CO2 Le Parc Bourg 1340 AB 644 2 

CO3 3, Rue de la Gare Bourg 6525 AB 597 - AB 306 - AB 363 12 

CO4 
4, Rue des 
Planches Bourg 437 AC 734 1 

CO5 
Chemin des 
Ouches Bourg 360 AC 3 1 

CO6 
Chemin des 
Ouches Bourg 2002 AC 5 3 

CO7 4, Rue Pasteur Bourg 596 AC 398 1 

CO8 
Impasse des 
Jardins d'Alsace Bourg 4336 AC 310 - AC 542 6 

CO9 
3B, Rue Aristide 
Briand Bourg 1373 

AC 811 - AC 812 - AC 813 - 
AC 814 - AC 815 2 
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Epeautrolles : 4 logements potentiels 
 

Identifiant Adresse 
Bourg/  
Hameau Superficie (m²) 

Références 
cadastrales 

Logements 
potentiels 

E1 Rue de la Libération Bourg 623 AC 11 1 

E2 Rue de la Libération Bourg 655 AC 86 1 

E3 Rue des Laboureurs Bourg 1200 A 65 - AC 66 1 

E4 Rue des Laboureurs Bourg 908 ZL 2 1 

 

 
 
Ermenonville-la-Petite : 12 logements potentiels 
 
Identifiant Adresse Bourg 

/Hameau 
Superficie (m²) Références  

cadastrales 
Logements 
potentiels 

ELP1 Rue Jehan de Beauce Bourg 538 AB 38 1 

ELP2 Rue Jean Moulin Bourg 892 AB 27 - AB 28 1 

ELP3 Rue Jean Moulin Bourg 637 AB 75 1 

ELP4 Rue Jean Moulin Bourg 1483 AB 19 - AB 20 - AB 193 2 

ELP5 Rue Marcel Proust Bourg 536 AB 175 1 

ELP6 Rue Marcel Proust Bourg 619 AB 173 - AB 230 1 

ELP7 Rue Marcel Proust Bourg 823 AB 91 1 

ELP8 Rue des Forges Bourg 630 AB 99 1 

ELP9 Rue Marcel Proust Bourg 2279 AB 178 - AB 179 - AB 180 3 
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Le Favril : 12 logements potentiels 
 
Identifiant Adresse Bourg/  

Hameau 
Superficie 
(m²) 

Références Cadastrales Logements 
potentiels 

LF1 53, Route de Montecot Hameau 1720 ZE 184 - ZE 185 - ZE 187 2 

LF2 Champs du Boulay Hameau 2034 ZE 46 3 

LF3 Le Haut Poirier Hameau 2413 ZH 173 3 

LF4 Monjardin Hameau 1823 ZC 120 2 

LF5 Champs de l'Alisier Hameau 654 ZH 174 1 

LF6 Champs de l'Alisier Hameau 1358 ZH 11 - ZH 12 1 

 






















































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































